








5 LES ENTREPRISES
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Lotus Bakeries

Matthieu Boone
CEO de Lotus bakeries

“Notre management est plus
efficace que si nous étions restés
une société fermée… ”

Spécialiste des “spécialités authentiques”
du secteur de la biscuiterie et des pâtisseries,
Lotus Bakeries semble peu sensible aux
turbulences financières. Son titre a terminé
l’année 2008 sur une note positive, et
l’entreprise s’est vu récompensée à ce titre
par le prix du Best BEL Small Performer*
Bourse Information – Pouvez-vous nous rappeler l’historique
et le positionnement de Lotus Bakeries sur le marché
agro-alimentaire ?
Matthieu Boone : La société Lotus a été fondée en 1932 à
Lembeke par la famille Boone. Son positionnement, dès
l’origine, est celui d’un spécialiste de produits authen-
tiques, Speculoos et pain d’épice à l’époque. La volonté
de rester fidèle à ce positionnement, tout en étant
consciente des risques qu’impliquait une telle stratégie
mono-produit, a conduit la direction de l’entreprise,
en 1974, à se rapprocher de Corona, une société de
boulangerie-pâtisserie qui partageait cette même logique
de la spécialisation – sur le segment des petits cakes-, et
ainsi donner naissance au groupe Lotus Bakeries. Celui-ci
s’est par la suite développé à l’international, puis par
croissance externe, tout en conservant cette philosophie
de spécialiste de marques à forte notoriété.

Aujourd’hui, le groupe Lotus Bakeries est une entreprise
d’envergure internationale, qui possède des sites de
production en Belgique, aux Pays-Bas, en France, en
Suède et au Canada, et des structures de distribution
dans une douzaine de pays. Nous employons 1 228 per-
sonnes et avons réalisé, en 2007, un chiffre d’affaires de
224 millions d’euros, dont un tiers environ en Belgique,
un autre tiers aux Pays-Bas, et environ 15 % en France.

B.I. : Le groupe est coté sur Euronext Bruxelles depuis 1988.
Quel bilan tirez-vous de cette déjà longue expérience boursière ?
M.B. : La décision d’introduire Lotus Bakeries en bourse
fut prise, à l’époque, pour faciliter la transmission du
capital de l’entreprise. La cotation a eu un second effet
bénéfique : en nous obligeant à plus de transparence
dans la conduite de notre activité, elle induit un
“challenge” permanent pour les équipes de direction et
l’ensemble du groupe. Il me parait ainsi évident que
notre management est plus efficace que si nous étions
restés une société fermée.

B.I. : Cette pression à la performance est effectivement
visiblement payante, puisqu’elle s’est traduite, en 2008
notamment, par une évolution boursière positive. Comment
expliquez-vous ce parcours boursier atypique ?
M.B. : Il tient en partie à notre secteur d’intervention,
l’alimentation. Celui-ci est globalement moins touché
que d’autres pans de l’industrie. Il s’explique également
par notre positionnement sur ce marché, ce qui justifie
d’ailleurs une fois de plus notre stratégie : les consommateurs,
même en temps de crise, restent fidèles aux produits
traditionnels auxquels ils conservent leur confiance. De
ce fait, nous avons pu poursuivre notre croissance l’an
dernier tout en maintenant notre profitabilité, ce que nos
actionnaires ont visiblement apprécié. J’ajoute que notre
actionnariat flottant (30 % environ) est composé majori-
tairement de petits actionnaires qui investissent, un peu
à l’image de notre société, pour le long terme. Il s’agit, là
encore, d’un facteur qui a joué en faveur du titre.

B.I. : Quels sont vos projets de développement sur 2009 ?
La crise financière et économique a-t-elle ou aura-t-elle un
impact sur votre activité ?
M.B. : Notre objectif est de continuer à investir afin de
poursuivre notre expansion commerciale et de maintenir
la croissance de nos cash-flow. Nous en avons parfaite-
ment les moyens : Lotus Bakeries n’a jamais fait appel
au marché, et dispose d’un ratio d’endettement parfaite-
ment raisonnable (une fois le REBITDA** ). Nous
sommes donc sereins sur notre capacité à mener à bien
cette stratégie, car nous avons toujours compté sur nos
propres forces.

* Prix attribué le 15 janvier 2009 par NYSE Euronext à Bruxelles, dans
le cadre de la manifestation Next Year. Le Prix Best BEL Small Performer
récompense l’entreprise ayant réalisé la meilleure performance absolue
de l’indice BEL Small en 2008.
** Le cash flow d’exploitation courant est défini comme le résultat
d’exploitation courant + les amortissements + les provisions et réductions
de valeur + charges hors caisse évaluation plan d’option et - warrant

En savoir plus : www.lotusbakeries.com



Zoom sur l’agenda
PRODUITS AU COMPTANT
• le 4 mars à Toulouse : conférence sur les certificats et warrants
• le 30 mars à Nice : conférence sur les ETFs/trackers et certificats
contact : Dominique Landé-Douay, 01 49 27 11 34

Statistiques
STATISTIQUES GLOBALES
Consultez les statistiques des marchés au comptant et dérivés de NYSE Euronext,
les indices sectoriels, nationaux et internationaux sur le site de NYSE Euronext
à l’adresse www.nyseeuronext.com rubrique «information marchés > statistiques».

STATISTIQUES ETFs/TRACKERS
Consultez les statistiques quotidiennes et mensuelles des ETFs/trackers
à l’adresse www.nyseeuronext.com rubrique « actions/structurés >
ETFs/trackers > statistiques ».

Liste des membres
Consultez au format PDF la liste des membres de marchés au comptant sur

le site de NYSE Euronext à l’adresse nyse.euronext.com.
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DES OUTILS DE SÉLECTION EN
LIGNE POUR LES PRODUITS

Pour faciliter l’accès à une offre de produits
en constante progression depuis plusieurs
années, Le site Internet de NYSE Euronext
met à la disposition des internautes des
outils de recherche permettant aux investisseurs
d’identifier plus facilement les produits les
plus en phase avec les stratégies envisagées.
Par exemple, pour la gamme des warrants
& certificats vous avez le choix entre trois
niveaux différents de recherche : par ni-
veau de risque, par émetteur et par actif
sous-jacent.

De même, la gamme des ETFs/trackers est
disponible selon 3 axes de recherche inter-
actifs qui permettent une sélection affinée
par niveau, par émetteur et par indice
sous-jacent.

Que la requête porte sur des warrants &
certificats ou des ETFs/trackers, à chaque
étape, l’utilisateur peut choisir soit d’élargir
soit de rétrécir sa recherche de manière à
obtenir une liste de produits correspondant
aux critères choisis.

Pour accéder aux moteurs de recherche des
produits, rendez-vous sur :
www.euronext.com > Actions/Structurés >
ETFs/Trackers > ETFs cotés & cours
ou www.euronext.com > Actions/Structurés >
Warrants & certificats > moteur de recherche
& cours.

6 INFORMATIONS PRATIQUES

Les renseignements fournis dans la présente publication sont donnés uniquement à titre
d'information et ne constituent en aucune sorte une offre, sollicitation ou recommandation
d'achat oude vente de placements oud’engagementdans toute autre transaction.Bienque
tout le soin nécessaire ait été apporté à la présente publication, ni NYSE Euronext, ni ses
directeurs, employés ou agents ne garantissent, de façon expresse ou implicite, ni ne se-
raient être tenus pour responsables de l’exactitude et l’exhaustivité des informations conte-
nues dans cette publication et déclinent ainsi expressément toute responsabilité. Aucune
information contenue ou à laquelle il est fait référence dans cette publication ne peut être
considérée comme créatrice de droits ou d’obligations. La création de droits et d’obligations
afférenteàdes instruments financiersquisontnégociéssur lesmarchésopérés par les filiales de
NYSE Euronext ne peuvent résulter que des règles de l’entreprise de marché concernée.
NYSE Euronext vous encourage à vous faire votre propre opinion quant à l’opportunité et
la pertinence à procéder à tout investissement et vous
recommande de ne prendre aucune décision sur la base des informations contenues dans
la présente publication avant de les avoir vérifiées, étant précisé que vous serez en toute
hypothèse, seuls responsables de l'utilisation que vous en ferez.
Les personnes souhaitant négocier des produits disponibles sur les marchés de
NYSE Euronext ou souhaitant offrir à la vente de tels produits aux tiers sont donc avisées
au préalable de vérifier l’environnement légal et réglementaire dans le territoire concerné,
de s'informer sur les risques y afférant et de prendre connaissance de l’ensemble des
spécificités relatives au produit concerné.
NYSE Euronext est titulaire de tous les droits de propriété intellectuelle afférents à cette pu-
blication. Toute redistribution ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sous quelque
forme ou par quelque procédé que ce soit ou toute utilisation de cette publication
(notamment la traduction, la transformation ou l’adaptation) ne peut être effectuée sans
l’autorisation préalable et écrite de NYSE Euronext.
Les termes NYSE Euronext se rapportent à la société NYSE Euronext et ses filiales, et les
références à NYSE Euronext contenues dans cette publication comprennent toute société
dugroupetelque l’impose lecontexte.NYSEEuronext®,Euronext®,CAC40®,CACSmall90®,
CAC Mid&Small190® sont des marques déposées par NYSE Euronext.
© 2009, NYSE Euronext - Tous droits réservés.
Liffe est le nom commercial qui se rapporte aux opérations dérivées d’Euronext,
comprenant les marchés dérivés d’Amsterdam, Bruxelles, Londres, Lisbonne et Paris.

L’Ecole de la Bourse organise régulièrement des formations pour les
actionnaires individuels

Découvrez les cycles de formation à l'épargne salariale

CYCLE 1 :
• 03/03/2009 : Connaissez-vous bien vos FCPE ? (en partenariat avec Morningstar)
• 10/03/2009 : Maîtriser l’environnement de l’épargne salariale

CYCLE 2 :
• 03/03/2009 : Connaissez-vous bien vos FCPE ? (en partenariat avec Morningstar)
• 17/03/2009 : Comprendre les mécanismes des marchés financiers

et la gestion d’actifs
CYCLE 3 :
• 10/03/2009 : Maîtriser l’environnement de l’épargne salariale
• 17/03/2009 : Comprendre les mécanismes des marchés financiers

et la gestion d’actifs
CYCLE 4 :
• 03/03/2009 : Connaissez-vous bien vos FCPE ? (en partenariat avec Morningstar)
• 10/03/2009 : Maîtriser l’environnement de l’épargne salariale
• 17/03/2009 : Comprendre les mécanismes des marchés financiers

et la gestion d’actifs

Pour en savoir plus sur les programmes, cliquez ici ou copiez le lien suivant :
http://upload.ffci.symexbelgium.com/PROGINTERES2009.pdf
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